
Contenu 
obligatoire

OGAT

Art. 5 - 6 - 7  LAU

Début du 
Processus de 

révision du
SAD

Résolution d'intention 

d'entreprendre la  SADR

Art. 54 LAU

AVIS au MAMH et OP

Art. 54 LAU

Adoption d'un RCI -
Facultatif 

Adoption 

premier projet SADR 
Art. 56.3 LAU

Transmission

C.C.C + Résolution
au MAMH et OP

Réception  AVIS OP

Art. 56.5 LAU

Réception AVIS MAMH 

Art. - 56.4 LAU

Adoption 

Second projet SADR

Art. 56.6 LAU

Transmission

C.C.C + Résolution 
aux OP

Art. 56.6 LAU

Réception des AVIS   -

120 jours 

Art. 56.7 LAU

Demandes municipales pour 
assemblées publiques 

supplémentaires.

Art. 56.8 LAU

AVIS 

20 jours 
Art. 56.12.8 LAU

MRC / DG Mékinac fixe assemblées 
publiques 

(Lieux - Dates - Heures)

Art. 56.10 et 56.12.8 LAU

Publication Avis

Assemblées Publiques
Art. 56.11 LAU

Copies aux Municipalités pour 
affichage

Art. 56.12,3 LAU

Publication d'un Résumé du

Second projet de SADR

Art. 56.11 LAU

30 jours après 

la publication  (Avis et 
Résumé)  

Art. 56,11 LAU

Assemblées / consultations 
Publiques

Art. 56. 8 à 56.12.5 LAU

Adoption du SADR

Art. 56.13 LAU

OP : Organismes Partenaires

Municipalités de Mékinac

Ville de La Turque

Ville de Shawinigan

MRC Chenaux

MRC Portneuf

MRC Maskinongé

MRC Matawinie

Obligatoire

Facultatif

120 jours

Transmission SADR 

aux MAMH et OP 
Art. 56.13 LAU

Délais 120 jours 

 recevoir les AVIS 
MAMH et OP 

Art. 56,14 LAU

AVIS CONFORME
 MAMH

Art. 56,14 LAU

Entrée en vigueur du SADR  
Art. 56.17 LAU

Publication
 AVIS  Entrée en vigueur du SADR 

Art. 56. 18  LAU

Délai de 90 jours 

Publication Résumé du SADR 
Art. 57 LAU

AVIS NON - CONFORME 
MAMH

Art. 56,15 LAU

120 Jours
Ou 

Demande Délais Supplémentaires 
Art. 56.15 LAU 

Adoption du SADR de 
Remplacement 

 Art. 56.15 LAU

AVIS CONFORME DU MAMH

 Art. 56.14 LAU

Deuxième Avis NON-CONFORME 

Faire ajustements nécessaires

AVIS CONFORME DU MAMH 

Art. 56.14 LAU

Analyse du 
territoire au regard 

des OGAT

Si nécessaire, modification du 
projet SADR.
Selon l’avis.

Art 56,6 LAU

Ajustement au second 
SADR pour tenir compte 

des consultations 
publiques.

Art. 56,13 LAU
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Art. 5 - 6 - 7  LAU

V
is

io
n 

St
ra

té
gi

qu
e 

SA
D

R

Ar
t.

 2
.3

, 2
.4

 L
AU

Adoption d’un
Projet  vision stratégique

Art. 2.6 LAU

Transmission
 C.C.C + Résolution 

aux MAMH et OP
Art. 2.6 LAU

Réception  
AVIS Municipalités

Art. 2.7 LAU

Réception AVIS MAMH + OP 
Art. – 2.6 LAU

Les municipalités  : 
Demandes municipales pour des 

assemblées publiques 
supplémentaires.

Art. 56.8 LAU

MRC Mékinac fixe
 assemblées publiques 
(Lieux - Dates - Heures)

Art. 2.10  LAU

Avis d’Assemblée publique. 
Avec résumé du SADR - disponible

Art. 2.11 LAU

Affiché aux bureaux municipaux
Art. 2.19 LAU

15 jours 
Après avis d’assemblée

Art. 2.11 LAU

Assemblées / 
consultations 

Publiques
Art. 2.8, 2.9 LAU

Adoption de l’énoncé 
Vision Stratégique

Art. 2.20 LAU

C. C. C.  aux MAMH
 C. C. C aux OP 

Art. 2.21 LAU

Entée en vigueur
 Vison stratégique 

Art. 2.21 LAU

OP : Organismes Partenaires

Municipalités de Mékinac

Ville de La Turque

Ville de Shawinigan

MRC Chenaux

MRC Portneuf

MRC Maskinongé

MRC Matawinie

Art. 2.5 LAU

Obligatoire

Facultatif

120 jours
20 jours 


	Diapositive 1
	Diapositive 2

